Les normes chez Bentham



Résumé : 

Il s’agira de montrer comment le philosophe utilitariste Jeremy Bentham pense ensemble, dans toutes leurs relations, les normes et les intérêts.

Michel Foucault a justement insisté sur la place centrale qu’occupe Jeremy Bentham dans la systématisation  intellectuelle et dans l’imagination des dispositifs de la gouvernementalité des sociétés occidentales. Toute la réflexion de Bentham est en effet orientée vers  la réalisation d’une organisation politique et d’un système de lois permettant de guider les intérêts du plus grand nombre  vers des buts bénéfiques pour la communauté. Le gouvernement doit donc  connaître, constituer et même susciter les intérêts. Pour cela, il  met en œuvre une législation  directe et indirecte qui aura une influence sur les objets et les degrés des intérêts. 

Bentham repense le pouvoir en fonction de ce principe d’utilité en termes de contrôle, de surveillance et d’éducation. Mais contrairement à une image qui n’a que trop marqué les esprits, ce pouvoir  n’est pas celui de « l’œil qui voit tout ». Ce serait confondre la figure ancienne du Souverain et celle, moderne,  du gouvernement de plus en plus impliqué dans le maillage des surveillances réciproques des sujets sociaux. Ce n’est  pas le pouvoir qui surveille, mais les individus qui se surveillent eux-mêmes  mutuellement : tel est le sens de l’idée d’une « chaîne  invisible » qui attache chacun aux autres. Cette nouvelle normativité entend faire l’économie de la répression au profit de la « mise en forme » des intérêts. 
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